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Arrêté n02011 Q \) .~ IMTSS/SG/DGT/DER
portant agré.menf pour l'ouverture d'un bureau loffice
privé de placement et entreprise de travail temporaire
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LE MINISTREDU TRAVAIL ET DE LA SECURITES~•• , e.~~ -'~, v';.

...... r.. .
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le décret n02011-002/PRESdu 13 janvier 2011, porta~ w9T~. (i

Ministre; .q; lIr:i
ilI,.. .••.•••.• ~

dtlI

le décret n02011-004/PRES/PMdu 16janvier 2011,portant co
Gouvernement du Burkina Faso;

la Constitution ;

Vu

Vu

Vu le décret n02006-378/PRES/PM/MTSS du 04 août 2006, portant
organisation du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale;

Vu la loi n0028-2008/ANdu 13 mai 2008,portant Code du Travail au Burkina
Faso;

Vu le décret n°97-101/PRES/METSS/MEFdu 12 mars 1997, portant composition,
attributions et fonctionnement de la Commission Consultative du Travail ;

Vu le décret n02007-548/PRES/PM/MTSS du 7 septembre 2007, portant
réglementation des activités des bureaux, -offices privés de placement et
d'entreprises de travail temporaire;

Vu l'arrêté n02007-027/MTSS/SG/DGT/DERdu 21 novembre 2007, portant
nomination des membres de la Commission Consultative du Travail ;

Vu l'arrêté n02007-028/MTSS/SG/DGT/DERdu 21 novembre 2007, portant cahier
de charges applicable aux bureaux, offices privés de placement et aux
entreprises de travail temporaire;

Vu la demande d'agrément du 29 juillet 2010 ;

ARRETE



Article 1 : Un agrément lest accordé à RMO JOB CENTER AGENCE INTERIM

BURKINA

pour ouvrir:

1. un bureau D

1. une entreprise de travail temporaire

Dénommé: RMO JOB CENTER AGENCE INTERIM BURKINA .

Numéro d'immatriculation à la CNSS : 26869 F .

Province Kadiogo Ville Ouagadougou .

Secteur n" 04 .. , Rue Avenue 4.29 .

Adresse Postale: 01 BP 5759 Ouagadougou 01 Tél. : 70-30-32-32 .

Numéro de déclaration au registre du commerce: BF OUA 2010 B 1996 .

Numéro Identifiant Financier Unique: 00027238P .

Article 2: Le présent agrément est valable pour une durée de cinq (5) ans pour

compter de sa date de signature.

Ouagadougou, le aB AVR 2011
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